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Article 3 - La validation des acquis de l'expérience 
 
Les parties signataires du présent accord s'accordent sur l'importance de la validation des acquis de 
l'expérience. 
Etant donné le caractère formateur des activités professionnelles et afin d’en reconnaître la valeur, 
tout salarié doit pouvoir bénéficier de la validation des acquis de son expérience, dans le cadre du 
dispositif législatif et réglementaire en vigueur. 
 
Les parties signataires du présent accord s'engagent à développer l'information des salariés et des 
entreprises sur ce dispositif de validation des acquis de l'expérience et à en favoriser l'accès à tout 
salarié qui le souhaite, dans le cadre d'une démarche individuelle. Afin d’organiser et de favoriser le 
développement de cette validation, les parties signataires du présent accord décident de définir, dans 
le cadre d’un accord national interprofessionnel à négocier au cours du premier semestre 2004, les 
modalités de mise en place d’un dispositif d'accès aux certifications de qualification professionnelle 
de branche. Pour établir la lisibilité d’ensemble, gage de mobilité inter-sectorielle et d’ouverture du 
marché du travail, les concepts et les définitions seront arrêtés au niveau interprofessionnel.  
 
Cet accord précisera le rôle des branches professionnelles dans : 
- l'information sur les actions de validation des acquis de l’expérience en vue de l’obtention de 
certifications correspondant à des qualifications recherchées, 
- les conditions propres à favoriser l’accès des salariés, dans un cadre individuel ou collectif, à des 
actions de validation des acquis de l’expérience, 
- les modalités de la prise en charge des frais éventuels des membres qui participent à un jury de 
validation des acquis de l’expérience, 
- la mise en oeuvre des modalités de validation et de certification. 
 
Les parties signataires du présent accord demandent aux pouvoirs publics, en concertation avec les 
partenaires sociaux, de prendre en compte les dispositions du présent article et d'organiser les 
passerelles ou équivalences nécessaires entre les divers types de certification. 
 
 
 
 
 


